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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

La présente consultation vise à désigner le prestataire qui accompagnera le Centre Hospitalier de Maubeuge pour une 
mission d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage dans le cadre de son projet de construction d’un IFSI à Maubeuge. Le 
lauréat du concours d’architecture vient d’être désigné suite à un concours sur esquisse. 

 
Le Centre Hospitalier de Valenciennes, établissement support des Hôpitaux Hainaut Cambrésis, agit en tant que 
pouvoir adjudicateur du présent groupement. 

1.2 - Décomposition du contrat 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

1.3 - Réalisation de prestations similaires  

Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire du marché, en application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du 
Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de prestations 
similaires.  
La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification 
du présent marché. 

 

2 - Pièces contractuelles 
  

Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent 
dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE) 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de prestations 
intellectuelles, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 
- L’offre financière et technique du titulaire 

3 - Confidentialité et mesures de sécurité 
  

Le présent marché comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du CCAG-PI. 

Les prestations sont soumises à des mesures de sécurité conformément à l'article 5.3 du CCAG-PI. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité. 

4 - Protection des données à caractère personnel 
  

 

Les parties s'engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement des données à caractère 
personnel et, en particulier, la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et le règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel (RGPD). 
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Pour l'application de ces dispositions, il est rappelé que, dans le cadre de leurs relations contractuelles, le pouvoir 
adjudicateur a la qualité de "responsable du traitement", et le titulaire celle de "sous-traitant" du responsable du 
traitement. 

Le titulaire pourra donc, en cas de manquement à ses obligations en matière de protection des données, voir sa 
responsabilité engagée dans les conditions et limites propres à cette qualité. 

5 - Durée et délais d'exécution 
  

5.1 - Durée du contrat 

La durée prévisionnelle du marché est de 40 mois à compter de la date de notification du contrat. 

La mission se terminera à la fin du parfait achèvement. 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de l'article 
13.3 du CCAG-PI. 

6 - Prix 
  

6.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par un prix global forfaitaire selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

6.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix sont fermes et non actualisables. 

7 - Garanties Financières 
  

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

8 - Avance 
  

Aucune avance ne sera versée. 

9 - Modalités de règlement des comptes 
  

9.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-PI. 

9.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de 
facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter 
après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail de 
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facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire et 
comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). 

Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 265 906 958 00342 

9.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la date de réception 
des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt 
appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en 
vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de huit points de pourcentage. 

9.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à 
l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte 
unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-PI. 

9.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les conditions des 
articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande publique. Conformément à la 
réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la demande de paiement est considérée comme 
validée. 

10 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques 
applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). 

Notification par le biais du profil d'acheteur 
 
La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par le biais du 
profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-PI. 

10.1 - Présentation des livrables 

Les livrables sont adressés dans les conditions suivantes : 
Un dossier informatisé et organisé en sous dossiers contenant l’ensemble des échanges classés du chantier entre les 
différents intervenants (voir CCTP) . S’agissant de fichiers « archive », les fichiers seront préférentiellement à un 
format PDF (ou à défaut un format type pack office). Le titulaire, en fin de mission, (et sur demande ponctuelle du 
Maitre d’Ouvrage en cours d’opération), fournira ce dossier au maître d’ouvrage (Lien informatisé, clé USB, disque 
SSD,…) à titre de livrable de fin de mission. 
 

10.2 - Modifications techniques 

Pendant l'exécution du contrat, le pouvoir adjudicateur peut prescrire au titulaire des modifications de caractère 
technique ou accepter les modifications qu'il propose. La formulation de ces modifications suite à l'acceptation par le 
pouvoir adjudicateur du devis détaillé du titulaire donne lieu à un avenant. 
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10.3 - Respect des droits de l'homme 

Le pouvoir adjudicateur rappelle que le titulaire du marché veille au respect des droits de l’humain et aux obligations 
qui en découlent et favorise la qualité de vie au travail. Par conséquent, le titulaire respecte le code du travail du  pays 
où ils se trouvent et les règles internationales fixées par le Bureau International du Travail relatives à son secteur 
d’activité. 
De plus le titulaire mettra en œuvre les actions correctrices, les améliorations ou les actions préventives visant à 
remédier aux atteintes et aux risques d’atteinte aux droits de l’Homme au travail identifiés durant l’exécution du 
marché. Ces actions visent les activités de l’entreprise et de sa chaîne de fournisseurs et sous-traitants. 

11 - Développement durable 
  

Il n'est prévu aucune obligation environnementale dans l'exécution du marché. 

12 - Constatation de l'exécution des prestations 
  

12.1 - Vérifications 

Les vérifications seront effectuées dans un délai de 2 mois à compter de la date de vérification signalée par le titulaire, 
conformément aux articles 28 et 29 du CCAG-PI. 

13 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Conformément à l'article 35 du CCAG-PI, les résultats réalisés dans le cadre du marché font l'objet d'une cession à 
titre non exclusif au profit du pouvoir adjudicateur. Par conséquent, le titulaire peut utiliser les résultats pour ses 
propres besoins, y compris commercialement. 
Toutefois, les résultats ayant pour objet d'identifier le pouvoir adjudicateur, de promouvoir ses produits ou services et 
ceux qui ne peuvent pas être réutilisés en raison de leur confidentialité sont cédés à titre exclusif. 

14 - Pénalités 
  

14.1 - Pénalités de retard 

Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, par jour 
de retard, une pénalité fixée à 1,0/3000, conformément aux stipulations de l'article 14.1.1 du CCAG-PI. 

Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-PI, il n'est prévu aucune exonération à l'application des pénalités de retard. 

Le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné. 

Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 

15 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-PI, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) doit justifier, 
dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement d'exécution, qu'il est 
titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 
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16 - Résiliation du contrat 
  

16.1 - Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 27 et 36 à 42 du CCAG-PI. 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra à titre 
d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué du montant hors 
TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,0 %. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 2143-10 
du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 
8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande 
publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

16.2 Exécution de la prestation aux frais et risques du Titulaire  

Sauf cas de force majeure, dans l’hypothèse où le Titulaire serait dans l’impossibilité d’exécuter tout ou partie de la 
prestation dans les délais et conditions prévus au marché ou sur le bon de commande, l’acheteur se réserve le droit 
de faire exécuter les prestations concernées aux frais et risques du Titulaire par un autre opérateur, tout en faisant 
supporter l’éventuel surcoût par le Titulaire défaillant. Une éventuelle diminution des dépenses ne profitera pas au 
Titulaire défaillant.  

Sauf pour les prestations ne pouvant souffrir d’aucun retard, cette exécution par défaut est précédée d’une mise en 
demeure assortie d’un délai d’exécution par laquelle le Pouvoir Adjudicateur invite le Titulaire à se conformer à ses 
obligations, et l’informe de la sanction envisagée. A l'expiration de ce délai, à défaut de rétablissement de la situation, 
l’acheteur y remédie aux frais et risques du Titulaire, soit par lui-même, soit par une entreprise tierce désignée par lui.  

Le Titulaire est tenu d’informer par écrit l’acheteur, de la date à laquelle il est en mesure de reprendre l’exécution 
normale du marché. A défaut, l’acheteur ne pourra être tenu pour responsable d’un prolongement de la période 
d’exécution aux frais et risques, et le Titulaire en supportera les conséquences financières.  

En cas de reprise des prestations par le Titulaire, l’éventuel surcoût résultant de l’exécution de la prestation aux frais 
et risques du Titulaire est déduit des premières factures afférentes à la poursuite de l'exécution des prestations 
jusqu’au remboursement de ce surcoût. 

16.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur 
par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution 
du marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il entend 
exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au titulaire dans 
le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le 
juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de 
commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise en 
demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a 
imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à 
aucune indemnité. 
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17 - Clause de réexamen 
  

Le pouvoir adjudicateur peut modifier le marché en ajoutant des prestations supplémentaires dans les conditions des 
articles R2194-2 à R2194-4 du Code de la Commande Publique. 
 
Selon l’article L-6. 4° du Code de la Commande Publique, l’autorité contractante peut modifier unilatéralement le 
contrat dans les conditions prévues par le présent code, sans en bouleverser l’équilibre. Le cocontractant n’a pas droit 
à une indemnisation. 
  

18 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Lille est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi doivent 
être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à 
l'original par un traducteur assermenté. 

19 - Dérogations 
  

- L'article 11 du CCAP déroge à l'article 16.2 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
- L'article 14.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.3 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
- L'article 14.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.2 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
- L'article 14.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.1 alinéa 2 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
 


